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ARTICLE 8

À l’alinéa 54, substituer au mot :

« octobre »

le mot :

« septembre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 7 du projet de loi de financement de la Sécurité sociale prévoit la désocialisation des 
heures supplémentaires à partir du premier septembre tandis que l’alinéa 54 de l’article 8 du même 
projet de loi propose la transmutation du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi en 
exonération de charges patronales à compter du premier octobre 2018.

Le présent amendement a pour objectif de d’aligner le lancement du dispositif de l’article 8 sur 
celui de la désocialisation des heures supplémentaires prévue par l’article 7.

En effet, fixer la transformation du CICE en octobre au lieu de septembre aurait pour conséquence 
de contraindre les concepteurs de logiciels de paie à modifier leurs instruments deux fois à un mois 
d’intervalle, entraînant par ailleurs un surcoût pour les entreprises.


